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rappels

Exercice de la médecine            établissement de  certificats 

Article R. 4127-76 du code de la santé publique

Article R. 4127-50 du code de la santé publique



rappels

Rédaction d’un certificat responsabilité engagée

� Pénale : 
- Article 441-7 CP : faux certificats
- Violation du secret professionnel

� Disciplinaire :  
- Article R 4127-28 CSP : certificat de complaisance
- Article R 4127-51 CSP : immixtion dans les affaires de famille

� Indemnitaire : 
- demande de dommage et intérêt du patient pour préjudice moral

� Article 471-4 CSS : faux certificats arrêts de travail ou maladie



Quand ?

Certificats : utiles au patient

Faire valoir des avantages sociaux (exemple : assurances)

Faire valoir des avantages légaux (procédure pénale ou civile) 

Le médecin ne peut donc refuser de délivrer ce type de certificat 
à la demande du patient



Quand ?

Sur réquisition judiciaire

Service de médecine légale



Comment ?

GÉNÉRALITÉS

� Sur papier libre ou formulaire pré rempli

� Mention de l’identité du médecin

� Date et lieu de l’examen
� Mention de l’identité du patient sous la forme « déc larant se 

nommer »
� Attestation de remise en mains propres

� Date du certificat

� Signature manuscrite
� Deux exemplaires : un pour le patient ou au représentant légal et un 

autre pour le dossier médical



Comment ?

IMPORTANT

IL FAUT TOUJOURS :

� Examiner le patient

� Respecter une rédaction claire, prudente et compréhensible

� Ne rapporter que des éléments médicaux, personnellement 
constatés



Comment ?

ORGANISATION DU CERTIFICAT

Seule partie indispensable : examen clinique

Si présence d’autres parties, elles doivent être bien distinctes :

1) Commémoratifs

2) Doléances
3) Examen clinique

4) Conclusion



Comment ?

ORGANISATION DU CERTIFICAT

1) Commémoratifs

Rapporter les faits au conditionnel ou avec la formule « me dit que… »

Ne mentionner que les faits essentiels

Ne pas citer nominativement les tierces personnes : préférer « auteur 
connu » ou « contexte familial »



Comment ?

ORGANISATION DU CERTIFICAT

2) Doléances

Rapporter les plaintes exprimées du patient

Penser aux troubles psychologiques : troubles du sommeil, reviviscence, 
anxiété…



Comment ?

ORGANISATION DU 
CERTIFICAT

3) Examen clinique

Décrire toutes les blessures +++

Utiliser des termes médicaux

Certains termes sous entendent un 
mécanisme lésionnel 
constituant ainsi une 
interprétation et non une 
constatation !



Comment ?

ORGANISATION DU CERTIFICAT

3) Examen clinique

Situer les lésions (région anatomique)

Mesurer chaque lésion ou groupe lésionnel

Datation des lésions + + + :

coloration d’une ecchymose

stade de cicatrisation d’une plaie



Comment ?

Érosions -
dermabrasions



Comment ?

hématome

ecchymose



Comment ?

Ecchymoses digitiformes



Comment ?
Lésions « en forme »



Comment ?
Brûlures 



Comment ?

Plaies à 
berges nettes

Plaie 
délabrante



Comment ?

Lésions de défense



Comment ?

Rougeâtre (1-2 jours)

Bleu-noir (2-5 jours)
Bleu-vert (5-12 jours)

Jaunâtre (10-15 jours)

Prudence

Datation 



Comment ?

ORGANISATION DU CERTIFICAT

3) Examen clinique

Décrire les lésions anciennes si elles se situent au même 
endroit que les lésions récentes

Rapporter les données de l’examen clinique : 
palpation douloureuse, mobilités articulaires…

Décrire les résultats des examens complémentaires
le cas échéant 



Comment ?

ORGANISATION DU CERTIFICAT

4) Conclusion

Synthèse des lésions et leur datation (récente, sem i récente ou ancienne)

Compatibilité avec les dires du patient

Conséquences des lésions : durée d’immobilisation, durée d’interdiction d’effort, 
durée d’arrêt de travail…

Incapacité Totale de Travail



Incapacité Totale de Travail [ITT]

Notion purement juridique, définie 
par la jurisprudence

Permet au magistrat d’apprécier la 
gravité des conséquences des 
violences

Permet au magistrat de qualifier 
une infraction



Incapacité Totale de Travail [ITT]

Période pendant laquelle le patient 
n’est pas en totale capacité de 
se livrer aux actes usuels de 
la vie courante pour des 
raisons physiques et/ou 
psychologiques

Notion différente de :

-Arrêt de travail

-déficit fonctionnel temporaire

L’incapacité totale de travail peut être déterminée  chez un enfant, une 
personne sans activité professionnelle, une personn e retraitée !



Rappels…pour conclure

IMPORTANT
Ne mentionner que les éléments médicaux

Ne mentionner que des éléments personnellement cons tatés

Ne pas sortir de son rôle de médecin (pas de témoig nage)
Garder un double du certificat remis

Certificat toujours remis en mains propres sauf :
réquisition
mineur
incapable majeur
certificats légaux prévoyant une remise à un tiers (psychiatrie)

Ne jamais remettre à une personne un certificat mentionnant des 
éléments concernant une tierce personne

Un médecin peut refuser la rédaction d’un certifica t qui ne lui semble 
pas répondre à ces règles !



Formation des Médecins à la Certification


